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Excellence Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale de la République du Niger

Excellences Messieurs les Membres du Gouvernement

Honorables Députés nationaux
Distingués invités,

Mesdames et Messieurs,

Monsieur Halidou OUEDRAOGO, Directeur du Bureau pour l’Afrique de l’Ouest de la commission économique des Nations Unies pour l’Afrique, empêché, m’a demandé de vous transmettre le message ci-après.

Je lis 


C’est un honneur et un privilège pour moi, de m’adresser à cette auguste assemblée, au nom du Secrétaire exécutif de la Commission économique des nations unies pour l’Afrique (CEA), à l’occasion de l’ouverture officielle du séminaire d’information  sur les technologies de l’information et de communication et le  rôle des Députés nationaux dans la construction d’une société qui s’approprie ces technologies. 

Tout d’abord, permettez-moi de rappeler que l’assistance à l’appropriation de l’Information et du savoir pour le développement a toujours été au centre des priorités de la Commission économique des Nations unies pour l’Afrique, depuis qu’elle a  été sollicitée, en 1995,  par les Etats membres pour l’élaboration d’un  programme régional d’orientation pour le développement et le déploiement des TIC. Ainsi, ce programme dénommé Initiative de la Société de l’Information en Afrique (communément abrégée en AISI), élaborée par un groupe d’experts africains sous la coordination de la Commission, a été ensuite approuvée par la Conférence des ministres de l’économie et des Finances en 1996 et adoptée la même année par le Sommet des chefs d’Etat et de gouvernements de l’Organisation de l’unité africaine. 

La mise en œuvre de l’AISI au niveau des Etats Membres s’est opérée à travers les Plans Nationaux d’Infrastructure d’Information et de Communication communément appelé (NICI). Au niveau du Niger je suis heureux de mentionner que les politiques et stratégies TIC aient été déjà validées. Nous souhaitons vivement qu’une forte impulsion forte des autorités politiques puisse accompagner la mise en œuvre effective de ces politiques et stratégies. .Nous sommes également heureux de constater que la Déclaration de politique générale du Premier Ministre a dévolu une importance particulière au plan NICI. 
Il est aussi heureux de noter que l’Assemblée Nationale du Niger a mis en place hier même un Groupe Parlementaire en vue de l’appropriation des Technologies de l’Information et de la Communication. Messieurs les Députés, vous êtes à féliciter,  et  chaleureusement, pour cette initiative.
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Permettez-moi de souligner que les technologies ont toujours joué un rôle éminemment important dans la création de la richesse et le bien-être des nations. A titre d’exemple, les progrès réalisés au XIXè siècle avec la révolution industrielle ont donné aux pays bénéficiaires une avancée économique et sociale incontestable. Le triomphe du Japon après la deuxième guerre mondiale et plus récemment l’émergence des pays  comme la Malaisie, Taiwan, Singapour et autres, n’ont été possibles que grâce à l’impulsion de la technologie dans le développement. Ces pays ont appliqué des stratégies qui se reposent essentiellement sur le transfert, l’appropriation et l’innovation accrue, tous soutenus par des politiques de développement à long terme.

Nous avons plus que jamais l’impérieuse obligation de  saisir l’ultime opportunité que nous offrent les technologies de l’information et de la communication  pour arrimer définitivement l’Afrique au train de la modernité et créer plus de richesse en vue de sortir du cercle vicieux du sous-développement. 

Ces Technologies, lorsqu’elles sont bien intégrées, constituent de véritables outils pouvant nous aider à accélérer les OMDs, à atteindre les défis des SRP et favoriser l’aboutissement de tout autre programme de développement !

 Il urge donc de mieux les approprier, de comprendre comment aider en tant que Député à l’aboutissement des actions et projets prévus dans le Plan National d’Infrastructure d’Information et de Communication. C’est donc pour moi un immense plaisir et un honneur de prendre part  à cette session spéciale Parlementaire; car il est question des Députés réunis pour réfléchir et mettre en place des stratégies pour leur meilleure implication dans le processus d’édification d’une Société d’Information inclusive au Niger.

Ainsi il urge que ces gammes de possibilités et d’opportunités soient mieux appropriées par le parlement et les parlementaires étant donné qu’elles sont à la base d’un formidable processus de changement qui touche tous les domaines de l’activité humaine.

Cependant force est de reconnaître que certains préalables sont nécessaires pour atteindre les objectifs escomptés ; parmi lesquels nous pouvons citer, des infrastructures de base adéquats, des lois et réglementations favorisant le développement et le déploiement de ces technologies ainsi que l’implication de tous les acteurs. Nous sommes donc convaincus de la nécessité pour les parlementaires  de s’intéresser de plus en plus à ces questions, de comprendre les problématiques et de saisir les enjeux pour être à même de faire des propositions de lois ou de se prononcer en toute connaissance de cause sur les projets de lois du Gouvernement ou sur les choix de société qui peuvent se poser. 

La création d’une Société d’Information sans exclusion aucune, nécessite des actions préalables, dans lesquelles vos responsabilités sont majeures. Je citerai, entre autres:

· La création d’un environnement favorable au développement et déploiement des TIC

· Le vote de lois et l’adoption de cadres réglementaires favorables à la compétition au développement des Petites et Moyennes Entreprises, à l’implication effective du secteur privé, à la sauvegarde de la propriété intellectuelle, 

· La mise en place de divers mécanismes de financement adéquats des projets et programmes ; 

· La considération de l’intégration des TIC dans les accords internationaux

· La promotion des infrastructures de bases  accessibles à tous

· Le renforcement de capacités de tous

· La promotion  de nos langues dans le cyberespace

· La considération des  valeurs éthiques de la Société de l’Information

· La sélection et le déploiement des applications TIC pouvant aider à accélérer le développement
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Je demeure convaincu, qu’une fois les concepts et outils maîtrisés, vous pouvez positivement influencer et contribuer à l’environnement socio-politique devant aider à atteindre ces résultats.


Avant de terminer mon propos je souhaiterais soumettre à votre attention les questions suivantes, dont il faudra essayer de maîtriser les contours au cours de vos échanges:

Comment faire pour que la société de l'information, conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, respecte la paix et préserve les valeurs que sont la liberté d'opinion, de conscience et de religion, ainsi que d'autres valeurs fondamentales telles que la paix, la liberté, l'égalité, la solidarité, la tolérance, le respect de la nature et le partage des responsabilités ? 

Je suis également conscient qu’un débat de deux journées ne suffira pas pour répondre à toutes vos préoccupations, voilà pourquoi nous recommandons la création  d’un Comité permanent TIC selon les procédures propres à l’Assemblée pour vous permettre de participer pleinement à la Société de l’Information.

Sur cette note, Je vous  souhaite de très fructueuses délibérations et vous remercie de votre haute attention.
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